
 

 

    Le congrès de DIJON a décidé d’engager la profession dans une action  
« d’offensive professionnelle ». Certains ont pu penser qu’elle ne relevait que de la seule action 
contre le recrutement des EVS 1° degré. Qu’on ne s’ y trompe pas  !  L’action dans laquelle nous 
devons  nous engager embrasse  l’ensemble   des  conditions  d’exercice  du métier et reprend 
l’ensemble des revendications que nous défendons depuis 4 ans. 
 
 L’action sur les EVS a montré une très forte mobilisation et un front uni du refus. Elle a été 
massivement suivie et montré que notre détermination nous permettait de nous faire entendre. 
Nous nous en félicitons, nous félicitons particulièrement celles et ceux qui ont su dire non.        
 Nous vous appelons d’ores et déjà à vous engager individuellement et collectivement pour la 
réussite de notre action. 
                     B.CAGNIART 


